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Rendez-vous de Mars 
Le Premier Ministre déclarait il y a 

quelques semaines : « On peut constater 
que l'amélioration du niveau de vie reste 
considérable, les prix n'ayant monté que 
de 5,5 % alors que les salaires ont 
augmenté de 13 %. » 

Les 5,5 % d'augmentation des prix 
sont bien discutables puisque fondés sur 
la référence truquée des 259 articles, 
mais quoi qu'il en soit, c'est déjà beau· 
coup et, si les travailleurs ne réagissaient 
pas, d'ici quelques mois les avantages 
acquis seraient complètement annulés. 

C'est pourquoi, à l'appel de la C.G.T., 
dont les propositions d'unité d'action for· 
mulées dès le 20 septembre 1968 aux 
autres centrales syndicales étaient res· 
têes sans réponse, les travailleurs ont, le 
12 février, exigé le rattrapage des 6 % 
dont l'augmentation des prix et des tarifs 
les ·a frustrés. Ils ont également exigé, 
afin de se prémunir contre de nouvelles 
atteintes au pouvoir d'achat, l'instaura· 
fion d'un système d'indexation des salai· 
res, retraites et pensions sur le coût 
de la vie. 

La joo~rnée nation.ale d'actions et mani· 
festations du 12 février a eu un profond 
retentissement aussi bien pour faire avon· 
cer l'indispensable unité d'action sur des 
objectifs communs, que pour mettre en 
échec la tentative d'escamoter le rendez· 
vous de m·ars. 

La rencontre C.G.T.-C.F.D.T. se déci· 
doit ... est-ce un hasard? ... le 12 février. 
Le 18, à l'issue de cette réunion, le porte. 
parole de la C.F.D.T. parlait de cc conver· 
gence concernant le rétablissement du 
pouvoir d'achat obtenu en mai et juin 
1968 », d'accord assez vite réalisé sur 
cc une revalorisation permanente du pou· 
voir d'achat des travailleurs et de ceux 
qui ne peuvent pas ou ne peuvent plus 
travailler ,,, 

Cj)ui ne voit que les querelles de for· 
mulotions sur l'échelle mobile, l'indexation 
contractuelle des salaires et prix, devrait 
être dépassé... puisque sur le fond, les 
problèmes pour les travailleurs sont bien : 
de rattraper le pouvoir d'achat de juin, 
le conserver et consacrer les luttes à de 
nouveaux progrès, en particulier pour les 
catégories les plus défavorisées, pour la 
suppression des zones de salaires et de 

toutes discriminations envers les femmes 
et les jeunes. 

Le 27 mai à Grenelle, le patronat et 
le gouvernement avaient opposé à la 
revendication de l'échelle mobile, défen· 
due activement par la C.G.T. seule, un 
rendez-vous en mars 1969, afin d'examiner 
J'évolution salaires-prix. Cette proposi· 
tion avait pour but inavoué de gagner du 
temps et de faire de ce rendez-vous un 
cc simple constat ,,,.. Eh bien, le 12 février 
a permis de mettre le rendez-vous de 
mars au centre de l'actualité sociale. Le 
rendez-vous de Tilsit+ a confirmé les inten· 
tiens et l'intransigeance du gouverne· 
ment et du patronat. La riposte des tra­
vailleurs ne s'est pas fait attendre et sa 
vigueur, le 11 mars, indique qu'ils ne se 
résigneront pas. 

Au C.N.R.S., à l'appel de la C.G.T., le 
12 février ·avait été marqué par de mul· 
tiples réunions e+ délégations sur les 
revendications générales et sur tous nos 
objectifs particuliers, avec une insistance 
toute spéciale sur la situation des 
personnels sur contrats, des administra· 
tifs sur le problème des retraites, des 
professions manuelles et sur la nécessité 
d'un collectif budqétaire pour 1969. 

Pour le 11 mars, c'est l'ensemble des 
organisations syndicales C.F.D.T., F.O., 
C.G.T., F.E.N. qui a appelé, marquant 

bien là, les proqrès réalisés et la déter· 
mination des personnels du C.N.R.S. qui, 
solidaires des revendic.ations de l'ensem· 
ble des travailleurs, sont décidés : à obte· 
nir la réalisation de tous les engagements 
de mai sur la démocratisation des struc• 
fures, le droit syndical, les statuts des 
personnels, ainsi qu'à engatJer une action 
énerqique pour qu'un collectif budqétaire 
remédie, en 1969, aux qraves insuffisan· 
ces du budget, notamment en création 
d'emplois. 

Cette revendication d'un collectif bud· 
qétaire s'est précisée et renforcée depuis 
le meeting organisé à la Bourse du Tra· 
vail au cours de l'entrevue qui a suivi au 
Ministère de l'Education Nationale et au 
cours du Comité Central provisoire de 
janvier. 

L'aboutissement de cette revendication 
sera décisif : 
e Pour la défense de la recherche scien• 

tifique au C.N.R.S. ; 
e Pour la défense des carrières des per· 

sonnels techniques et administratifs 
gravement compromises par l'insuffi· 
sance des créations d'emplois ainsi 
que la tenue des dernières commis· 
sions paritaires l'a mis en évidence. 

e Pour la seule solution convenable au 
problème des agents sur contrats. 

A. CHANCONIE. 

ÉDUCATION SYNDICALE 
Le second stage central d'éduc.ation 

syndicale aura lieu le samedi 29 mars 
1969, 10, rue Solférino, Paris (7'1, 
(métro Solférinol de 9 h à 12 h et 
de 14 h à 17 h (salle Solférino). 

Ce stage est ouvert à tous les syn· 
diqués. Deux thèmes y seront exposés 
et discutés : 

Samedi après-midi : Le C.N.R.S. 
Structures • Fonctionnement. 
Au moment de la mise en piace du 

C.N.A.S., après les élections du 
C.A.E.S., et à quelque temps du vote 
pour le nouveau Directoire (C.C.P. 1, 
ces deux thèmes sont d'actualité. Ce 
stage permettra donc à nos adhérents, 
à nos militants, de s'informer des pro· 

Samedi matin : Action sociale 
blèmes posés et de nous faire cannai· 

au tre leur avis. 
C.N.R.S. C. MARTIENS • J.-P. SCHATTE. 
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LES SESSIONS DU COMITE CENTRAL PROVISOIRE DE JANVIER ET DE FEVRIER 1969 
Notre position sur le C.C.P. 

Conformément à l'esprit des positions 
définies par notre Conseil National du 
29 novembre 1968 et précisées par le 
Bureau National du 13 janvier, nous rap­
pelons nos conceptions et notre attitude 
dans cet organisme : 

Le C.C.P. est une amorce de démocrati­
. ~ation dn fonctionneiiienf de l'instance 
supérieure (avec le Conseil d'Administra­
tion) du C.N.R.S., qui fait accéder le 
personnel à l'information complète de ce 
qui est du domaine du Düectoirc. 

Ce n'est qu'une amorce, de démocra­
tisation, et il faut sc garcbr d'illusions 
sur la toute puissance du C.C.P., de même 
que sur l'étendue des possibilités, pour 
les représentants du personnel. d'influer 
sur les dédsions. Cependant, comme nous 
l'indiquions à propos des Conseils de 
laboratoire, le personne] dispose, par le 
moyen du C.C.P. de moyens snpplémen­
laires non négligeables permettant à l'ac­
tion syndicale de mieux défendre les per­
sonnels et de mieux dénoncer et com­
battre les mutilations et détournements 
de l'activité scientifique au profit d'inté­
rêts pri\·és. 

De cela découle tout naturcllemen l 
notre attitude : 

être présents pour assurer Ia défense 
des personnels et y exposer entière­
ment nos positions ; 
veiller à ce que notre présence ne 
puisse en aucun cas être utilisée pour 
cautionner les décisions en mnlière 
de gestion de moyens insuffisants, ou 
d'orientation scientifique non démo­
cratiqul!, d'où l'importance de nos 
positions an collrs des votes et l'im­
portance du procès-verbal reproduisant 
avec exactitude les positions que nous 
prenons. 

Il résulte de cela que nous ne sommes 
ni pour un blocage du fonctionnement 
du C.C.P., ni pour un retrait de nos élus 
lorsque nos positions ne prévaudraient 
pas. Cette attitude purement négative 
ferai l le jeu des pires adversaires de 
cc début de démocratisation acquis en 
mai, tout en privant l'organisation syn­
dicale d'un moyen, non pas décisif mais 
important, pour mener mieux et plus 
loin la lutte pour la défense des intérêts 
du personnel et le développement démo­
cratiquement élaboré d'une politique 
sei en tifique. 

Comit& Central Provisoire · Directoire 
des 16 et 17 janvier. 

Préalablement à la réunion, les 14 et 
15 Janvier. nous concertions a\'CC le 
S.N.C.S. et le S.N.E.-Sup les positions de 
principe que nous défendrions au C.C.P. : 
1) Non à la répression (notamment à 

propos d'incidents en section de soeio_ 
logie ct démographie) ; 

2) Opposition à l'affectation de 100 pos­
tes de techniciens en postes de cher­
cheurs ; 

:n Nomination (à quelques exceptions 
près:l des 352 chercheurs retenus par 
les sections du Comité national pour 
la nomination au grade de chargé de 
recherche : 

4) exigence d'un collectif budgétaire pour 
1969 afîn de pallier, notamment en 
postes, l'insuffisance du budget 1969. 

Sur les points 1 et 2 : Nous avons 
obtenu sa tis faction : 

-- Accord unanime du C.C.P. pour 
l'inscription au procès-verbal, sur propo­
sition de la C.G.T., de l'affirmation que 
les positions politiques, syndicales, et, 
d'une manière gén(:ralc. extra-scientill­
ques, ne doivent en aucun cas faire 
obstacle à la carrière d'un agent. 

_, A la suite de l'intervention de notre 
camarade DPPRE, adoption par 2:1 voix 
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pour et 2 abstentions du texte suivant : 
« Le C.C.P. émet le vœu que les 100 
postes de techniciens, dont l'utilisation 
éventuelle pour des emplois de chercheurs 
est prévue au budget 1969, soient utili­
sés exclusivement au recrutement de per­
sonnels techniques et administratifs.» 

Sul' lr> point 3, nous n'avons pu obtenir 
satisfaction . 

Lorsque l'examen des nominations au 
g.radL' de chargé est venu it l'ordre du 
jou1·, dans l'après-midi du 17 janvier, 
les élus du S.N.C.S. ont admis, après 
de longues discussions avec la Diredion 
du C.N.H.S., de ne pas poser en préa­
lable le critère numérique dont nous 
avions décidé, mais de voir, à l'issue de 
la discussion suivant la méthode pré­
conisée par la Direction (critères scienti­
fiques) s'ils pourraient se rallier au 
résultat. 

Après l'examen, section par section, des 
listes de propositions, il est apparu que 
moins de 240 nominations allaient être 
retenues, alors que les possibilités étaient 
supérieures à 350 et que les candidats 
retenus et classés par les sections s'éle­
vaient à 352. Les élus du S.N.C.S. ont 
alo.rs fait savoir que le mandat de leur 
organisation leur imposait, devant ce 
résultat insuffisant, de quitter le C.C.P. 
avant le vote sur ce point. 

En accord avec les élus du S.N.C.S., 
notre décision de vote a été l'abstention. 

CHANCONIE est alors intervenu pour 
exposer la position des élus de la C.G.T. 
et leur vote. 

;IJotrc syndicat a eu une position claire, 
ce qui n'a pas été le cas : 

- ni pour les élus du S.JS'.C.S. qui, 
ayant un mandat aberrant, n'ont pas po•;t' 
à temps et nettement le préalable d0s 
300 à 350 nominations, qui n'ont l''JS 
pu justifier correctement leur 1·etrait d~1 
C.C.P. après avoir participé aux disc:Is­
sions sur les nominations et sc so:11 
publiquement partagés (au point que p:·:·:; 
de la moitié des élus s'est désolidari;;,{-;· 
de l'autre, et n'a pas quitté le C.C.P.) 
au cours d'un débat profondément péni­
ble pour les syndicalistes que nous 
somn1cs ; 

-- ni pour les autres organisations 
s;vrHlicales qui ont, soit désavoué en 
séance l'attitude du S.N.C.S., soit voté 
avec la ma.iorité du C.C.P. la liste limi­
tée des nominations de chargés de recher­
chées. Le résultat de ce vote a été 26 oui, 
0 non, R abstentions (dont celles de nos 
trois élus et des élus chercheurs ne quit­
tant pas le C.C.P. qui avaient annoncé 
leur abstention). 

Mise au point: L'éditorial du n" :l4 
du Bulletin du S.N.C.S. (3 février 1969), 
intitulé «Démocratie». préü:nd que les 
r•'.'{lPs de: h démocratie formelle n'ont pas 
éi~ r·espc·c·ttôc·s au cours de ce C.C.P. Nous 
sommes au regret de devoir dire que les 
faits relatés à !"appui de cette affirmation 
sont déformés et nous précisons au r·édac_ 
leur de cet éditorial que si quelque Pio­
lation que ce soit des règles démocral i­
ques intel'vcnait, notamment tout refus 
de procéder à vote expressément d;'::?:tl:(/:', 
les élzzs C.G.T. la dénonceraient sul' le 
ebamp avec la plzzs extrême vigueur. 

Exigence d'un collectif budgétaire pour 
1969. 

L'entrevue accordée par M. BLOT, au 
Ministère de l'Education Nationale. à la 
suite du meeting de la Bourse du T1·avail. 
nous avait confirmé dans l'idée de ne 
pas se résigner an budget prévu pour 
19(}9 et de lutter pour l'obtention d'un 
collectif budgétaire qui compJ·endrait de 
nouveaux postes. 

Cette l'l'vcndication, déve.loppéc auprès 
de la Direction du C.N.R.S., et renforcée 
par les résultats de ePi te entrevue. a 

conduit le Directeur du C.N.H..S. à annon­
cer au C.C.P. sou intention d'avoir recours 
à un collectif en 1969. Il s'agit là d'une 
importante modification de la doctrine 
jusque là affichée par la Direction à 
propos des collectifs budgétaires en ma­
tière d'emplois, modiJication dont nous 
prenons acte et dont nous veillerons à CP 

qu'elle soit suivie d'effets. 
Nous avons, dans ces séances du C.C.P., 

fait la démonstration que nous pouvions : 
- faire entendre le point de vue des 

personnels ; 
défendre cfficacemen t, sur à es points 
précis, les in lérêts des personnels et 
:·;·l;d t!C l;;t recherche (postes de tcch­
ai.·k;>.~, r/]i<·c,;,;ion, collectif budgé-
taire) ; · 

---- ne pas cautionner, en aucune façon. 
les al.litudes contJ·aires â nos pu,i­
tions (telles que la limitation exces­
sive aux proposition~ des sections pour 
la nomination au grade de chargé de 
recherche). 

Nous avons pu également mesurer la 
justesse et le poids de la position du 
S.:-.I.T.R.S., claire, cohérente et respon­
sable dans un organisme où les pi~·,;cs 
de la participation et de la négation 
stérile sont à éviter simultanément, pour 
défendre véritablement l·:~ peJ·sonnels et 
les laboratoires. 

Comité Central provisoire du 11 février 
1969. 

A l'ordre du jour : Discussion par le 
C.C.P. (non suivi d'un Directoire), d'un 
document de travail établi par la Direc­
tion sur les réformes de structures du 
C.N.R.S. 

Préalablement à la séance, tous .les 
élus S.N.C.S., C.G.T., C.F.D.T., F.O. avaient 
établi une position commuüc ct, la C.G.T. 
a,yant été chargée d'établir un texte, 
CHA~CONIE fit la déclaration suivante : 

''.fe suis chargé, par· les organisations 
syndicales de techniciens et d'administra­
tifs, C.G.T., C.F.D.T., F.O. et de chercheurs 
S.G.E.N., C.F.D.T. et S.N.C.S.-F.E.N., de 
préeiser dès le début de cette séance du 
Comité Central Provisoire, notre concep­
tion des discussions qui vont s'engager. 

<< Depuis le texte du 24 mai 196R. consi­
gnant les réponses du Comité de Direc­
tion ahx p1·ohlt~mcs posés par les orga­
nisations syndicales, plusieurs entrevues 
ont eu lieu avec la Direction du C.N.R.S. 
sur le point 2 de ce texte concernant «la 
mise à J'étude, m·ec les rq~re~e:ll:o:t•3 
de toutes les catégories de rer .o:u:c:;; 
in tères:.és, l'organisation des strud ures 
du C.N.R.S. ct de ses relations avec l'l'ni_ 
versité et les autres or·ganismes de 
rcchPl'che >;. 

« Aujourd'hui il ne s'agit que de la 
réforme des structures du C.N.n.s. el 
les syndicats : C.G.T., C.F.D.T., F.O. el 
F.E.;o..;. se félicitent de pouvoir pr·ésenlcr 
leurs points de vue devant le C.C.P .. au 
cours de la discussion qui va s'engager. 
Cette discussion, sur la bas<' du documPnt 
qui nous a été remis, devrait pouvoir 
permettre d'envisager dans un délai bref 
la conclusion ent~c les organisations syn­
dicales et Je Comité de Direction du 
C.N.R.S. sur le point des l!'éformes de 
structure du C.N.R.S. 

(<Le doc'Jmcnt de travail émanant de 
la Direction du C.N.R.S. après une série 
de contacts avec les représentRnts des 
catégories de personnels du C.N.R.S .. ne 
peut pas, de ce fait. répondre à un cer­
tain nombre d'ohjeetifs de nos organisa­
tions syndicales, notamment au souci 
d'élargir lu représentation élue des per­
sonnels scientifiques à l'ensemble des 
secteurs de recherche : public, semi­
public et même des secteurs nationalis(• 
et privé. 
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" Cependant un b o n n ombre de ques ­
tions soulev ées par les syndicats reço i­
vent d es répon ses d a n s les propos ition s 
de discussion qui nous sont soumises. 
Sur certains points nous formuleron s 
n o tre désaccord, sur d 'autres des résen•cs 
ct nous ferons des contre-propos ition s . 
En outre, n ou s soul f'>v crons d es question s 
qui, bien que du domaine des s tructures 
du C.N'.R.S., n ous sem bien t omises dans 
le documen t de travail. 

<< Nou s souha iton s que, sur ch acun des 
po ints qu i .sera l 'objet d'un d ébat a u 
<'OUI's d e cett e séance. un a vi s du C.C.P. 
so it fOI·mul !!, e t que.· a près de n ouveaux 
contacts entre la Direc tion ct les orga­
nisations syndica les, si ceux-d sc rév(,_ 
lent nécessaires, l a rédacti on d es tex tes 
rela tifs aux s tructures du C.N.R.S. in ter­
vienne très rap id em ent. >> 

Le document d e travail fourni r épon­
d a it. dans l'ensem ble, à n os dem a ndes de 
représentation des personnels techniques 
e t a dministra tifs (l.T.A., comme ils son t 
appelés dans le d ocument, ingénieurs, 
techniciens, administra tifs) d an s les 
diverses instances (Con seil d'Administra­
lion, Directoire, sections du f:omitè Natio­
n a l ), el à notre conceptio n des Con seils 
d e laborato ire, telles qu 'en es s'é t a ient 
dé·~agécs du Conseil Na tional du S.N.T . 
H.S., l e 29 n ovembre, e t ont é té publ iées 
dan s le Bulletin 106 de d écembrr 1968. 

Nous a llon s b r ièvem ent préc iser ce que 
le document de trava il indiquait e t les 
point ~ essentiels d e la di scuss ion 

1 - Conseil d'Administration. 
Nou s dem a ndi ons l 'an a l ogie avec la Loi 

du 16 m a i 1946 p révoy ant la rrpréscnla­

les o r ganisa ti ons syndicales n 'a pas é té 
l'e tenue. 

3 · Directoire. 
Le document p révoi t 5 membres élus 

a u scrutin de li s le et à la représentation 
proportionnelle p ou r les I.T.A. 

La d em ande d es cherch eurs pour u ne 
véritable élection a u premier degré 
(comme pour les I. 'f.A.) de leurs 5 m em­
b res élus n 'a pas ét é r etenue : les élu s 
d evront ê tre parmi l es m embres ou 
an ciens m embres du Direc toire. 

4 · Laboratoires propres. 
Le document, qui n 'emplo ie plus 

l'expression <<Con s eils de gestio n », m ms 
« Conseils d e l ab orato ire » indique qu e 
de << nombreux m odes d 'o.rga nisation peu­
vent êtr e en v isagés, suivant les types de 
la bor atoires et l es con ditio ns locales >>, 
à condition de r es pecter un cert a in nom­
bre d e règl es com munes : 

adoption du proj et d e s tatut d e labo­
rat o ire par u.n vote de t ou t l e per­
sonne l ; 
une ou plus ieurs formations, sans 
d épasser t roi s (d a ns ce dernic1· ca s 
Conseil admi nistra tif, plus Conse il 
scientifique, plu s Conse il du pe rson ­
nel, pa r exemple ) ; 
au m o ins un Li er s d e m embres élus 
cl au m o ins u n ti er s de m em br es 
n ommés . 

Les Conseils de labor at oire sont 
consultatifs. 

En cc qui concerne la con s u lta tion 
obliqato ire, des Conse ils de la b or atoire 
<< sur l'étal , le progra mme ct l a com·­
dination des rech erches ainsi que les 

tion de membres du Comi té d 'Ent r epris e ,----- ----­
a ux s éances du Conseil d 'Adminis t ra tion. 

b esoins et la rép artitio n des m oyen s 
mis à la dispositon du labor a toire », sur 
la << p olitique d es contra ts d e I'cssources 
affectées », n ou s avons fa it p réciser que 
loufes les r essources du labor a toire, y 
compris celles h or s « ressources a ffec­
tées» ser on t connues des con seils. 

En o u tre, les conseils sont obl igato ire­
m ent cons ult és sur '' toutes m esures t ou­
ch ant à l 'o r·ga n i sation e t au fonctionne­
m en t d u lahor a to i1·e cl pouvant avo ir 
des con séquences sur les condition s de 
travail e t · la situ a tion du person nel ». 

Comité de direction. 
Les Con se ils d e labor a to ire y éliront, 

pour d eux a ns, de trois à cinq repré­
sentants (dont a u moins un I.T.A.) . 

Conseil de groupes de laboratoires. 
Un e d iscu ss ion sur ce point, n on m en­

tion né dans le docume nt. ·a permis d 'abor­
der les p r oblèm es d e ser v ices gén ér a ux 
(qui doivent ê tre cons idér és com me la bo­
r Htoircs propres et avoi r un con seil 
adapté) d les p roblèm es ùe vic sci en ­
tifique e t sociale commune a u x lab o­
rato ires . 

T outes les disposition s envisagées ne 
ser ont rigoureu sem ent applicables qu' aux 
La bor atoires propres du C.N.H.S. :\To us 
a Yon s posé le p r oblèm e de l 'ex t en sion 
a ux Laboratoi r es a ssociés . La Dir ec t ion 
es t disposée à in citer ces la b oratoir es à 
s'inspirer des m odalités en v igueur dans 
les la bo r a toires propres, mais elle n e 
peut s 'en gager q u 'à 1·ecommander el à 
examiner cc qui a ur a été fa it à cet égaJ'd. 

André CHANCONIE. 

Le d ocument p révo it a u m o ins deux 
I.T.A. élus p a r Ir Directoire en son sein Informations I.N.SE.R.M. 
et le pr és id ent du C.A. E.S. ou (C.A.S.) 
rians la composition du Conseil d'Admi ­
ni' !ration. 

Nous avon s obtenu que des discuss io n s 
s 'en gagent entre les syndicats et la Direc­
tion SUI' l'en semble d es organ ism es s'oc_ 
cup a nt du secteu r socia l (n o t amment Je 
Comil é des P roblèmes sociaux) et que 
la r é fére nce à ces organism es fi f(n re rlans 
la r éd action des d écrets sur les s tructu res 
du C.::\T.R.S. 

2 · Comité National. 
Le d ocument prévo it t rois représl·nt nnts 

I.T.A. élus ù la r cn ré·;enta tion p r onnr­
ti onnclle par le collège des technicien s 
ct a dminis tra tifs relev ant du C.N.R.S . 
:'\ous a vons fa it prériser qu 'il s'al(issai l 
des personnels (C.N.H.S.. in s tituts du 
C.N.H.S .. ressources a iTedées) rém zmhés 
p ar l e C.N.R.S. 

Bien q ue le d ocument s tipule que le 
Comité National con serve son d ouble 
<<,r ô le de ges t ion el de réflexion sur l a 
conjon cture et l a pros pec tive sc ientifi­
ques, n ous nous sommes déclarés hos­
ti l es à une formula ti on qu i indiquerait 
l 'éventua li té d 'a u tres organ ism es à q u i 
ser a it l a issé l e so in d 'h a rmon ise!' les poli­
tiqu es scientifiques des d ifféren tes insti­
tution s de rech erche ». Le C.C.P . nous a 
su ivis sur ce point. 

:-\n us nou s sommes égaiement op posés 
iJ. la possibil i té. pou r les élections a u 
scrutin de l is le, qu 'à côté des lis t es 
syndi cales, puissent figure r, au premier 
tour, d es lis t es n on syndi cales «caution ­
nées p a r un cert a in nombre de s ign a­
tures minimum ». Xou s n'a von s pu obte­
n ir , sn r ce po in t, qu 'un relf. vcm ent de 
:10 à 1 on du n omh re d es s ignatu res néces­
saires pour les électio n s au Direct oire. 

Nou s n ou s somm es él evés contre la d is­
positi on qui prévoit une ancienneté mini­
mum de dcnx an s pour être elec teur pOUl' 
les agen ts rémunérés sur ressources 
a ffect ées . 

La dem a nde de collège unique pour 
les ch er ch eu rs du C.N .R.S. soutenu e pa r 

Lors de la Session du Conseil Scien­
tifique de jan v ier. no tre cama ra de L. BHI­
GAXT était in t e r venue sur les problèm es 
des technicie ns attira nt, en particulier, 
l'atten tion d es m embres du Con seil sur 
l'importa nce du n ombre d 'af:ents d éclas ­
sés pour lesqu els nous d eman don s un 
rcelassem enl d ep u is fo.r l longtem p s ... c l 
sur les gr aves con séqu en tes qu i en 
découlent. tant pour la b onn e march e 
d es la b orato ires q ue pour les intér ê ts 
de ces ngen ts. 

Il ~· n\·a it ét é au ssi q uestion d e la 
n écessité d 'adopter à l ' l .N . S .E.R .~I. les 
modali t és d 'applicati on en h onneu r a u 
C.N.J~.S. en malii•r e de p i'Ïmc de par t i­
cipa ti on à l a r ech er che sck n tifiqu c, c'est ­
il-di r e : d eu x liers du créd it a ttr ibué au 
po st e non mod u la h le, un t ic1·s m aximum 
m odula b le. 

Les memb res d u Con seil, peu familia­
ri sés avec ces prob lèmes, ava ient demandé. 
par l a vo ix du p r és ident, à n otre cama­
rnde de fa ire u n r a pport chiffré sur la 
s ituation actuelle des p er sonnels t{'ch ni ­
q ues c l admini str a tifs d e l' l.N.S.E .RM. 
pour l a séan ce suivante. 

Ce rapport, é ta bli d 'après les ren seigne_ 
menis fo nrn is pa r l'Adminis tration, a 
donc é té discu té le lun d i 24- février. 

Nou s n ' a llon s p as récxnoser l es d ét a ils 
<le cc r apport dont les ch iffres ont paru 
da n s plusieurs de n os buletins. m a is n ou s 
rappe lon s le no mbre des agents déclas ­
sés: 122 a!(c n ls . r ecrutés avant le 1"' jan­
vier 1967 a uxq u els s'ajoutent quelques 
4[; .recru tés depu is. 

Ces agents d écl as sés sc trou Yent répar­
ti s da n s t o utes les ca t égnr ies et le• u r 
nombre atteint parfois :10 % de l'ciTee­
tif de la catégor ie dans laq u elle il s 
devraient ê t r e classés. 

Très frappée par ces chiffr<'s, l 'assem­
blée a accepté, à l'una nimité. d ' ém ettre 
un vœ u adressé au l\Iinis trc d em a ndant. 
suivant les con clu s ions d u rappor t. la 
transform ation des post es de ces age nts. 
Dans l e m êm e espr it, l'assemblée a 

d écidé, à l'unanimité, d e d em ander la 
créa tion pour les années it venir, d ' un 
plus gr a nd n ombre d e p ost es de catégo­
ries élevées afi n d 'éviter l a répétiti on d es 
anom alies con s tatées. 

Les m odal ités récl a m ées pour l 'appl i­
cation d e l a prim e (deux tiers fixes, un 
liers m a x im um m odula blc ) on t reçu un 
a cco rd gén ér al. L 'Administration a d 'ail­
leurs fa it savoir q ue cette fo rmule avait 
ét é a ppliquée pour le dernier sem estre. 

Quant à l'a ugm enta tion de la pri m e 
des petites catégori es : de :1 à 8 o/o . I' Ad­
minis trati (}n n 11u s a répondu qu'e lle n e 
pouYa it se r éa l iser r o mm<' a u C.!\.R.S. 
d u f ait qu 'à l ' l.N.S.E.R.~L le nombre de 
ces catégories est fa ible (6 el 7 B ) et que 
par con,équen l les \'acances de post es 
(pos tes inoccupés ) p ouJ' l esquels les cr é­
di ts sont éga lement versés e t qui per ­
m e ttr a ient ce réaju st em ent sont vr a iment 
tro p insuffisan tes. 

Le trois ièm e p oint soulevé concernait 
les p etites catégories 8 R ~~ 6 D. Nous 
demandions pour elles un r eclassem en t 
da ns la catégorie s u pér ieure en sou li­
gn ant le fai t q ue les ca tégories 7 B el 
Il B par ex em p le r eprésentent qualitati­
\'cment le même personnel (pas de quali­
fi ca ti on d éterm in ée) . 

Ce recl a ssem en t p r ésenter a it un avan ­
t age indén iable pouJ' ces petites ca tégo­
ries en portant le s a la ii·c m inimum à 
ROO F par m ois. Un e objection a é t é 
fa ite par l' Adminis tra tion concernan t l es 
6 D car le pe r sonnel r ecruté en r; D pos­
sède une fo r mati on pro fessionnell e sa nc­
ti onn ée par un d ip lôme. 

A l'i ss u e de ce Con seil, un vœu, pré­
p a ré p a r no tre camarade, J'('su m an t les 
positi on s cl déci si on s du Conseil sci en ­
t ifique, a é t é r édigé et ser a ad ressé a u 
minis tère afin d 'a ppuyer les demandes 
de p ostes cl de tr ansfo r matio n de pos t es, 
fa ites p a r la Direction générale de 
I'I.~ . S .E.R .:\f. 

Yvonne ALEXANDRE. 
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RÉSULTATS DES COMMISSIONS PARITAIRES 1969 
.Les con1missions paritaires se sont réunies, 

par groupe A, B, D et B « dessinateurs » du 
27 janvier au 18 fevrier 1969. 

/Chacun de nos adhérents et chaque agent 
qui a rempli un dossier syndical du 
S.N.T.R.S. a reçu personnellement l'informa­
tion sur l'avancement dont il a bénéficié. 

Tableau I 

Accélérations d'échelons 
(dix-lzuit mois au lieu de deux ans i 

Dès que la commission de dérogation se 
sera réunie (fln avril), nous commenterons 
l'ensemble des résultats pour 1969 dans un 
prochain bulletin d'information. 

Nous publions ci-dessous les deux tableaux 
qui font apparaître les résultats par caté­
gorie, tant pour l'inscription sur la liste 
d'aptitude de la catégorie superieure, qu'en 
ce qui concerne les accélérations d'échelons. 

Il est évident, à la lecture des chiffres, que 
le travail de nos representants a été particu­
lièrement difficile, tant pour la préparation 
des commissions, que pour la défense de nos 
candidats et ceci en raison de l'insuffisance 
criante des postes. 

Nos représentants ont proposé à l'Adminis­
tration une étude sérieuse, du fonctionnernent 
des commissions paritaires, qui devrait abou­
tir à de nouvelles modalités pour celles qui 
se tiendront en 1970. 

G. DUPRE. 

Catégorie 

2A 
3A 
1 B bis 
1 B 
2B 
3B 
4B 
SB 
6B 
7B 
SB 
9B 
1 D 
2D 
3D 
4D 
5D 
6D 

Total .... 

Tableau II 

Agents 
isolés 

4 
5 
1 

18 
14 
29 

2 
9 
4 
0 
0 
0 
0 
0 
3 
2 
0 
1 

92 

Agents Agents 
groupés labos 

C.N.R.S. 

24 
16 

4 
49 
40 
72 
9 

24 
8 
1 
0 
0 
0 
1 
8 
4 
1 
1 

263 

32 
21 

4 
50 
56 
92 
22 
64 
41 
10 

6 
5 
1 
s 

33 
33 

5 
18 

491 

Total 

60 
42 

9 
117 
100 
193 
33 
97 
53 
11 
ü 
5 
1 
9 

44 
39 

6 
20 

846 

Inscriptions sur la liste d'aptitude à l·a catégorie supérle11re 

Catégorie Nombre 
de de 

promotion candidats 
Catégorie 

2A 1 A 93 

3A 2A 26 
lB 
lB bis :l A 92 

2B 1 B 84 
3B 2B 252 

4B 
SB 3B 207 

6B SB 15 
7B 6B 1:1 
SB 7B 5 
9 B SB 8 
3 B d essin 1 B bis 29 
4B d essin :J B dessin 17 
5B dessin ·lB dessin 4 
2D lll 9 

JD 2D 50 
40 :1 D 34 
5 D 4D 3 
6D 40 26 
6D 50 4 

+ 

Nomb re 
de 

possibilités 

25 

22 

8 

06 
22 

1 suppléant 

28 

illimité 
» 

7 
7 

illimiti' 
1 

13 
5 

45 
:J 
2 

+ 

Nombre 
d'inscrits 

25 dont 1 au 1-4-68 
1 au l-8-69 

1 

9 

8 + 

25 
22 

suppléan t 

28 

7 
11 

5 
7 
7 
7 
4 
1 

1:l 
5 
3 
3 
2 

et 1 au l-12-69 

4 suppléants classés 
tenant compte 
de 5 ARS possible 

au départ 1 inscrit 

dont 1G v enant de 4 B 
et 1:1 de 5 B 

il y avait 1 possibi­
lité, pour la première 
fois depuis plusieurs 
années 

LE RECLASSEMENT DES VACATAIRES 
ET PERSONNEL HORAIRE 

L'action syndicale pour la défense des per­
sonnels hors statut avait permis d 'ob tenir en 
mai-juin l'accord du C.N.R.S. pour réserver 
10 o/o •des postes créés pour normaliser la 
situation de ces personnels (certains depuis 
dix-huit ans dans cette situation !. .. ) . 

Le 26 décembre dernier, une d élégation du 
S.N.T.R.S.-C.G.T. a été r eçue par M. LEFORT, 
Chef du Bureau 1 E du ,c.N.R.S. afin de lui 
soumettre plusieurs cas concernant le reclas­
sement d'horaires et de vacata ires dans l e 
cadre de l'utilisation des 10 ·% d es postes de 
techniciens créés pour 1969 et réserv és à cet 
effet, à la suite des accords de juin 1968. 

Au cours de l'entretien que n ous avons eu 
avec lui, plusieurs points nous ont été confir­
més, d'autres sont apparus : 

1) Ne pourront bénéficier du reclassement 
que les agents de nationalité française et 
n'ayant pas soixante ans au 31 décembre de 
l'année en cours. 

2) Le fai t d'opter pour l'intégration à notre 
statut entraîne la mise à la retraite à soixante­
cinq ans alors que pour certains camarades, 
particulièrement dans le besoin, la situation 
d'horaire ou de vacataire peut ètre maintenue 
au-delà de cette limite. 

3) L e taux de salaire horaire « pour les 
horaires » est fixé sans aucun critère impératif 
par notre direction. 

Le lundi 27 jan vier, une réunion d e travail 
au siège du C.N.R.S., comprenant d 'une part : 
:I<IM. GABRIEL, LEFORT ct Mlle VALEXTIN, 
r ep résentant notre Direction et une •délégation 
de n ot1·c Intersyndicale nationale, a étudié 
les conditions de reclassement d e ces 
cmnarades. 

- !;ne pretnièr e série de norns a été exa­
minée, soit 71 cas. 

- 14 ne purent bénéficier du reclassement 
ou v ont renoncé. 

-..::. 11 cas sont r estés en litige, soit que le 
patron se soit pron oncé contre 1 'intégration ; 
soit qu'ils ont omis de répondre à l'adminis­
tra tion, ou q ue les renseignements concernant 
l'agent soient insuffisants, dan~ t ous ces cas 
un complément d'information sera eetTctné. 
Il est à noter que les postes pourron t être 
attribués soit par n1oitié ou e-ntier. Un autre 
partage ne semble pas possible au cas où un 
agent'- ne pourrait accepter l 'un e on l'autre 
de ces conditions, il devrait r en oncer à 
1 'intégration. 

44 temps plein et 2 mi-temps ont été attri­
bués se répartissant con11ne suit : 

3 7 9 B · + () 8 B + 2 6 B + 1 6 D 
11 restera, pour arriver a u 58 postes, à pour­
voir quelques p laces disponibles q u i seront 
rourvues p r ochainement. En tout éta t de 
cause, toutes les n ominations prendront effet 
à compter du 1•r février 1!16!1. Il ne sera p as 
elfectué de stage. 

L' intégration iusqu·'à l a 4 B n e sembJr P::JS 

poser •de problème, si la nature du travail 
et les diplômes le permr>ttent. An-df'SS 1 ; , r p 

cette catégo r ie, les difficultés appa raissent 
que n ous essaieron s d'aplanir avec les autres 
syndicats et n ot re Direction. 

E. CATHERINE. 

RÉSULTAT DES ÉLECTIONS AU COMITÉ NATIONAL D'ACTION SOCIALE (C.A.E.S.) 
Les résultats sont maintenant connus depuis 

plus d'un mois. Il nous apparaît utile, à la 
veille de la mise en place du C.N.A.S., d 'ana­
lyser ces résultats en les compa 1·ant notam­
m ent aux résu ltats du Comité •Centra l Provi­
soire du C.::>!.R.S. 

Collège Techniciens et Administratifs 
Résultats au C.C.P. 

Votants 6.001 - Exprimés 5.929 
S.N.T.R.S.-C.G.T. 1.868 voix - 3 élu s 
C.F.D.T. . . . . . . . . . . . . . . 1.857 2 
F.O. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 432 » 1 » 

Les trois centrales constituant l'lntl'rs\'n­
dicale Nationale des Personnels Techniques 
et Administratifs du C.N.R.S. avaient recueilli : 
71,2 % des suffrages exprimés. 
S.N.LR.S.-C.G.C. 650 voix - 1 élu 
Liste renrésenta tive d es 
P.T.A. (suscitée par les 
chefs d e service de l'ad-
ministra tion) . . . . . . . . . 1.122 » 1 élu 

Soit pour ces deux formations : 28,8 % 
des suffrages exprimés. 

Résultats au C.N.A.S. - C.A .E.S. 
Inscrits 9.152 - Votants 5.588 - EXJ>rimés 5.480 
S.N.T.R.S.-C.G.T. 2.184 voix - 10 él us 
C.F.D.T. . . . . . . . . . . . . . . . 1.!l~R » 8 >> 
F.O. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.15 » 2 » 

Ces trois cen tra les con stituan t l'lnters , ·n ­
dica le ::>!ationale d es P ersonnels Techniques 

et Administratifs du C.N.R.S. recueillent 
ainsi : 83,5 % des suffrages exprimés. 
S.N.LR.S.-C.G.C. . . . . . . . 903 voix - 4 élus 

Soit 16,5 % des suffra ges exprimés. 

Si nous avons mis à part les voix recueil­
lies par le S.N.LR.S.-C.G.C., c'est que nous 
désirons préciser dans notr e analvse notre 
position en ce qui concerne l 'attitudè d e cett e 
fonnation. 

Les différentes central es étai ent en com pé-
1ition d a ns cc vote et s'op-posai ent dans des 
prograinines anx orientations parfois très 
différentes. Cependant, cette compétition a 
gardé, pour l'ensemble des centrales de l 'In ­
tersyndicale nationa le, le caractère d'une 
bataille d'idées et d'o rientations. Un seul syn­
•dicat a b a sé sa p r opagande sur le terra in d e 
la polémique ... a vec, au mom ent où l e gou­
vernement tente de f a ire décon,idére •· les cen ­
tra les syndica les qui lui sont opposées et 
suscite la f nrrnati...,n rlP « svndi rats ., ,ti._,., )) . 
.,. la vo lonté : de bénéficier de cette dyna­
Jniqn e anti -syndical f' ... de t' f'C lH"Î l 1 ir • 'l la ,. •·­
ccmstance les voix de ce ty pe qui, dans l'en­
srn1ble, s'étajent p 0rt t-rs nux éler1hPs dn 
C.C.P. sur la liste représentative d es P.T.A, 
préscnt<'e par M. MARTRAlS et suscit&e par 
des ch efs de services de l'administration . 

Tl rst bon de voi r que lrs formation s de 
l ' Intersyndicale ont gagné un nombre appr&­
ciable d e voix... que le S.N.I.R.S.-C.G.C. ne 

retrouve, malgré sa propagande, la somme 
de ses voix p lus celles de la liste de 
M. MARTAIS au C.C.P. 

. .. Que les p ersonnels Chercheurs et Techni­
ciens el Admi nistra tifs ont apporté a11 nre­
mi er tour le ur soutien à leurs organisations 
tra ditionnelles d ont l'effi cac ité a pat·fois été 
contes!l'e par des « trublions inconscients » ... 
m a is dont la représentativité vient de sc 
démontrer (quor um). 

... Que, malgré d es attaques conjuguées, la 
centrale la plus r eprésentative... y compris 
au C.XR.S. où nous gagnons en pourcentage 
et en voix confortablement. 

Collège Chercheurs 
Résultats au C.C.P. 

Vota n ts 3 .480 - Exprimé~ 3.441 
S.N.C:.S.-F.E.N. 1.976 voix -
S .G.E.N. (C.F.D.T. ) 4'0 » 
S.N.I.R.S.-C.G .C. 645 >> 
1 ,iste pour une représen­
t a ti on r i,rllc 
J.iste Indép endan te et 

221 )) 

4 élus 
1 » 
1 )) 

)) 

Pluridisciplinaire . . . . . 189 » 0 » 
Inscrits 6.2~7 - Votants 3.3DO - Exprimés 3 .286 

ll ésultats au C.N.A.S. - C.A.E.S. 
S.N.C.S.-F.E .N. . . . 2.058 voix - 10 élus 
S.G.E.N. (C.F.D.T.) 4Rf> 2 » 
S.N.I.R.S.-C.G.,C. 724 >> 4 » 

J. - P. SC liA TTE. 
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